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(54)  Brûleurs  à  air  soufflé 

(57)  Brûleur  à  air  soufflé,  comportant  une  tête  de 
combustion  (10),  un  ventilateur  (11)  entraîné  par  un 
moteur  électrique  (12)  pour  puiser  l'air  comburant  à 
l'intérieur  de  la  tête  de  combustion  (10),  des  premiers 
moyens  électriques  (16)  de  forte  puissance  et  des 
seconds  moyens  électriques  (25)  de  faible  puissance,  un 
capot  (13)  qui  recouvre  au  moins  le  moteur  électrique 
(12),  les  premiers  (16)  et  seconds  (25)  moyens  électri- 
ques,  une  partie  au  moins  (31,  32,  33,  34)  de  l'air  com- 
burant  traversant  l'espace  délimité  par  ledit  capot  (13), 

3<K  ni 

ledit  espace  étant  divisé  en  deux  compartiments  :  un  pre- 
mier  compartiment  (1  4)  qui  contient  le  moteur  électrique 
(12)  et  les  premiers  moyens  électriques  (16),  et  un 
second  compartiment  (15)  qui  contient  les  seconds 
moyens  électriques  (25)  ;  le  second  compartiment  (15) 
est  isolé  de  manière  étanche  par  rapport  au  premier 
compartiment  (14),  ladite  une  partie  au  moins  (31,  32, 
33,  34)  de  l'air  comburant  ne  traversant  que  ledit  premier 
compartiment  (14). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  les  brûleurs  à  air 
soufflé. 

Comme  on  le  sait,  un  brûleur  à  air  soufflé  comporte 
généralement  une  tête,  dite  de  combustion,  alimentée 
en  combustible  par  un  moyen  d'alimentation,  l'air  com- 
burant  étant  puisé  à  l'intérieur  de  la  tête  par  un  ventilateur 
entraîné  par  un  moteur  électrique,  ainsi  que  des  moyens 
électriques  pour  le  fonctionnement  de  l'ensemble  qui 
comprennent  des  premiers  moyens  électriques,  de  puis- 
sance  relativement  élevée  pour  notamment  l'alimenta- 
tion  du  moteur  électrique,  et  des  seconds  moyens 
électriques,  de  puissance  relativement  faible,  pour 
notamment  la  gestion,  généralement  électronique,  de 
l'ensemble,  sur  le  plan  de  la  sécurité  par  exemple. 

Il  est  intéressant  que  tous  les  moyens  électriques  ci- 
dessus  soient  à  l'intérieur  d'un  espace  placé  à  l'arrière 
de  la  tête  de  combustion  et  délimité  par  un  capot  qui 
recouvre  au  moins  le  moteur  électrique,  et  ce  pour  des 
raisons  tant  d'esthétique  que  de  protection  mais  une  telle 
protection  doit  tenir  compte  de  la  nécessité  de  refroidir 
les  premiers  moyens  électriques  de  forte  puissance  qui, 
tel  le  moteur  électrique,  dissipent  de  la  chaleur.  Pour 
assurer  un  tel  refroidissement  de  ces  premiers  moyens 
électriques,  on  peut  établir  sous  le  capot  une  circulation 
d'air  en  faisant  traverser  ledit  espace  par  tout  ou  partie 
de  l'air  comburant  alimentant  la  tête  de  combustion  ;  une 
telle  circulation,  efficace  sur  le  plan  du  refroidissement 
des  organes  à  refroidir,  présente  un  inconvénient  vis  à 
vis  des  seconds  moyens  électriques,  de  faible  puis- 
sance,  qui  sont  placés  également  sous  le  capot  ;  en  effet, 
ces  seconds  moyens  électriques  qui  dégagent  peu  de 
calories,  d'une  part,  supportent  mal  d'être  placés  dans 
un  courant  d'air,  notamment  lorsqu'ils  comportent  des 
composants  électroniques  et,  d'autre  part,  risquent 
d'être  perturbés  et/ou  endommagés  par  la  poussière  qui, 
dans  un  tel  système,  pénètre  sous  le  capot. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  pallier  cet  incon- 
vénient  ;  elle  a  pour  objet  un  brûleur  à  air  soufflé  dont  les 
premiers  et  seconds  moyens  électriques  sont  protégés 
par  un  capot  recouvrant  également  au  moins  le  moteur 
électrique,  une  circulation  d'air  comburant  traversant 
l'espace  délimité  par  le  capot,  mais  dans 

Ainsi,  selon  la  présente  invention,  un  brûleur  à  air 
soufflé,  comportant  une  tête  de  combustion,  un  ventila- 
teur  entraîné  par  un  moteur  électrique  pour  puiser  l'air 
comburant  à  l'intérieur  de  la  tête  de  combustion,  des  pre- 
miers  moyens  électriques  de  forte  puissance  et  des 
seconds  moyens  électriques  de  faible  puissance,  un 
capot  qui  recouvre  au  moins  le  moteur  électrique,  les 
premiers  et  seconds  moyens  électriques,  une  partie  au 
moins  de  l'air  comburant  traversant  l'espace  délimité  par 
ledit  capot,  est  caractérisé  par  le  fait  que  ledit  espace  est 
divisé  en  deux  compartiments,  un  premier  compartiment 
qui  contient  le  moteur  électrique  et  les  premiers  moyens 
électriques,  et  un  second  compartiment  qui  contient  les 
seconds  moyens  électriques,  le  second  compartiment 
étant  isolé  de  manière  étanche  par  rapport  au  premier 

compartiment,  ladite  une  partie  au  moins  de  l'air  combu- 
rant  ne  traversant  que  ledit  premier  compartiment. 

La  circulation  d'air  sous  le  capot  est  avantageuse- 
ment  établie  grâce  à  une  disposition  dans  laquelle  le  pre- 

5  mier  compartiment  comporte  une  entrée  d'air  et  une 
sortie  d'air,  ladite  sortie  d'air  débouchant  dans  le  conduit 
d'aspiration  de  l'air  comburant  qui  est  puisé  à  l'intérieur 
de  la  tête  de  combustion  par  le  ventilateur. 

De  préférence,  le  conduit  d'aspiration  s'étend  trans- 
10  versalement  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  de  la  tête  de 

combustion. 
Avantageusement,  le  ventilateur  est  du  type  centri- 

fuge,  son  axe,  et  donc  celui  du  moteur  électrique,  étant 
parallèle  à  l'axe  longitudinal  de  la  tête  de  combustion  et 

15  décalé  par  rapport  à  celui-ci  ;  ainsi,  le  profil  de  la  volute 
du  ventilateur  centrifuge  s'étend  dans  des  plans  perpen- 
diculaires  à  l'axe  longitudinal  de  la  tête  de  combustion  ; 
cette  disposition  permet  de  pouvoir  ménager  une  trappe 
d'accès  en  sortie  de  ventilateur  par  laquelle  peuvent  être 

20  extraits  les  organes  de  la  tête  de  combustion  sans  qu'il 
soit  besoin  de  déplacer  le  ventilateur  :  les  opérations  de 
maintenance,  par  exemple,  se  trouvent  ainsi  simplifiées. 

Avantageusement,  un  volet  de  réglage  est  disposé 
dans  le  conduit  d'aspiration. 

25  De  préférence,  la  sortie  d'air  du  premier  comparti- 
ment  débouche  dans  le  conduit  d'aspiration  en  amont  du 
volet  de  réglage  :  ainsi,  grâce  à  la  dépression  régnant 
en  amont  du  volet  de  réglage,  la  circulation  d'air  à  l'inté- 
rieur  du  premier  compartiment  est  induite  naturellement. 

30  Avantageusement,  les  seconds  moyens  électriques 
placés  dans  le  second  compartiment  sont  supportés  par 
une  platine  qui  constitue  l'une  des  cloisons  de  séparation 
entre  les  premier  et  second  compartiments. 

De  préférence,  les  premiers  moyens  électriques  pla- 
35  cés  dans  le  premier  compartiment  sont  supportés  par  le 

moteur  électrique. 
Pour  mieux  faire  comprendre  l'objet  de  l'invention, 

on  va  en  décrire,  maintenant,  à  titre  d'exemple  purement 
illustratif  et  non  limitatif,  un  mode  de  réalisation  repré- 

40  senté  sur  l'unique  figure  qui  représente  schématique- 
ment  partiellement  en  coupe  un  brûleur  à  air  soufflé 
selon  l'invention. 

En  se  reportant  à  cette  figure,  on  voit  que  le  brûleur 
à  air  soufflé  comporte  une  tête  de  combustion  10,  un 

45  ventilateur  1  1  entraîné  par  un  moteur  électrique  1  2  ;  le 
ventilateur  1  1  est  du  type  centrifuge  ;  la  tête  de  combus- 
tion  10,  le  ventilateur  11  et  le  moteur  électrique  12  ont 
été  simplement  schématisés  sur  cette  figure,  en  étant 
représentés  par  leur  contour  apparent,  ces  éléments, 

50  étant  bien  connus  dans  la  technique,  ne  nécessitant  pas 
une  description  détaillée  ;  l'axe  longitudinal  26  de  la  tête 
de  combustion  et  l'axe  27  du  moteur  électrique  12, 
autour  duquel  tourne  la  turbine  du  ventilateur  centrifuge 
1  1  sont  parallèles  mais  décalés  l'un  par  rapport  a  l'autre. 

55  Le  brûleur  à  air  soufflé  porte  à  l'arrière  de  la  tête  de 
combustion  1  0  un  capot  1  3  en  forme  de  cloche,  monté 
de  manière  démontable,  délimitant  un  espace  dans 
lequel  se  trouvent  logés  le  ventilateur  11  et  le  moteur 
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électrique  1  2  ;  le  capot  1  3  est  nécessaire  pour  des  rai- 
sons  d'esthétique  et  de  protection. 

Le  fonctionnement  de  l'ensemble  du  brûleur  néces- 
site  des  moyens  électriques  :  des  premiers  moyens  élec- 
triques  de  puissance  relativement  élevée,  pour  s 
notamment  l'alimentation  du  moteur  électrique,  et  des 
seconds  moyens  électriques  de  puissance  relativement 
faible,  pour  notamment  la  gestion  du  fonctionnement  de 
l'ensemble  et  assurer,  en  particulier,  la  sécurité. 

Les  premiers  moyens  électriques,  de  puissance  u 
relativement  élevée,  comprennent  des  composants  de 
puissance  à  fortes  pertes  Joule  ;  ces  composants, 
comme  d'ailleurs  le  moteur  électrique  lui-même,  déga- 
gent  donc  des  calories  et  ont  besoin  d'être  refroidis  ;  ils 
sont  protégés  contre  la  poussière,  et  peuvent  être  mis  h 
dans  une  circulation  d'air  ;  sur  la  figure,  les  premiers 
moyens  électriques  sont  représentés  par  la  référence  1  6 
et  supportés  par  le  moteur  électrique  1  2  ;  la  circulation 
d'air  pour  leur  refroidissement  est  illustrée  par  lesf  lèches 
31  ,  32,  33,  34  ;  l'air  de  refroidissement  est  introduit  dans  2t 
l'espace  délimité  par  le  capot  1  3  grâce  à  une  entrée  d'air 
24,  et  en  ressort  par  une  sortie  d'air  23. 

L'air  de  refroidissement  est  une  partie  de  l'air  com- 
burant  pour  le  fonctionnement  de  la  tête  de  combustion 
1  0  ;  l'air  comburant  pour  la  tête  de  combustion  1  0  y  est  2t 
puisé  par  le  ventilateur  1  1  associé  à  un  conduit  d'aspi- 
ration  20  ;  le  conduit  d'aspiration  20  s'étend  transversa- 
lement  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  26  de  la  tête  de 
combustion  10  ;  un  volet  de  réglage  21  ,  pour  le  réglage 
du  débit  d'air  aspiré,  est  disposé  dans  le  conduit  d'aspi-  3< 
ration  20  ;  la  sortie  d'air  23  de  l'air  de  refroidissement 
débouche  dans  le  conduit  d'aspiration  20  en  amont  du 
volet  de  réglage  21  par  rapport  au  débit  de  l'air  aspiré 
par  le  ventilateur  1  1  ;  grâce  à  cette  disposition,  et  en  rai- 
son  de  la  dépression  qui  règne  dans  le  conduit  d'aspira-  3t 
tion  20  en  amont  du  volet  de  réglage  21  ,  la  circulation  de 
l'air  de  refroidissement  est  induite  naturellement  ;  le  débit 
de  l'air  comburant  pour  la  tête  de  combustion  1  0  est  donc 
la  somme  du  débit  d'air  aspiré  à  l'extérieur  au  droit  du 
conduit  d'aspiration  20,  et  illustré  par  les  flèches  30  sur  4t 
la  figure,  et  du  débit  d'air  de  refroidissement,  illustré  par 
la  flèche  34  ou  31  ;  le  débit  d'air  de  refroidissement  est 
réglé  en  sorte  d'obtenir  sous  le  capot  1  3  une  température 
égale  à  la  température  ambiante,  à  l'extérieur  du  capot 
1  3  ;  ainsi  bien  que  le  moteur  électrique  1  2  et  les  premiers  « 
moyens  électriques  16  soient  sous  capot,  leur  échauffe- 
ment  est  le  même  que  s'ils  étaient  placés  à  l'extérieur. 

Les  seconds  moyens  électriques,  de  puissance  rela- 
tivement  faible,  n'ont  pas  besoin  d'être  refroidis  et,  dès 
lors,  ne  sont  pas  protégés  contre  la  poussière  ;  il  n'est  st 
donc  pas  possible  de  les  placer  dans  l'espace  défini  par 
le  capot  1  3  sans  précaution  particulière.  Selon  l'invention 
ledit  espace  est  divisé  en  deux  compartiments  :  un  pre- 
mier  compartiment  14,  qui  est  celui  qui  correspond  au 
moteur  électrique  12,  et  un  second  compartiment  15.  st 

Les  premier  et  second  compartiments  1  4  et  1  5  sont 
isolés  l'un  de  l'autre  par  une  paroi  à  section  en  forme  de 
L  dans  l'exemple  représenté  :  les  deux  ailes  de  la  paroi 
sont  une  cloison  transversale  1  7,  perpendiculaire  à  l'axe 

longitudinal  26  de  la  tête  de  distribution,  et  une  cloison 
longitudinale  19,  parallèle  audit  axe  26  ;  la  cloison  19 
reçoit,  sur  sa  face  tournée  vers  l'intérieur  du  second  com- 
partiment  15,  les  seconds  moyens  électriques  25  de  fai- 
ble  puissance  ;  ainsi,  la  circulation  d'air  de 
refroidissement  31  ,  32,  33,  34  décrite  ci-dessus  n'a  lieu 
qu'à  l'intérieur  du  premier  compartiment  14,  et  n'affecte 
pas  les  seconds  moyens  électriques  25. 

Revendications 

1.  Brûleur  à  air  soufflé,  comportant  une  tête  de  com- 
bustion  (10),  un  ventilateur  (11)  entraîné  par  un 
moteur  électrique  (12)  pour  puiser  l'air  comburant  à 
l'intérieur  de  la  tête  de  combustion  (10),  des  pre- 
miers  moyens  électriques  (1  6)  de  forte  puissance  et 
des  seconds  moyens  électriques  (25)  de  faible  puis- 
sance,  un  capot  (13)  qui  recouvre  au  moins  le 
moteur  électrique  (1  2),  les  premiers  (1  6)  et  seconds 
(25)  moyens  électriques,  une  partie  au  moins  (31, 
32,  33,  34)  de  l'air  comburant  traversant  l'espace 
délimité  par  ledit  capot  (13),  caractérisé  par  le  fait 
que  ledit  espace  est  divisé  en  deux  compartiments 
(14,  15),  un  premier  compartiment  (14)  qui  contient 
le  moteur  électrique  (12)  et  les  premiers  moyens 
électriques  (16),  et  un  second  compartiment  (1  5)  qui 
contient  les  seconds  moyens  électriques  (25),  le 
second  compartiment  (15)  étant  isolé  de  manière 
étanche  par  rapport  au  premier  compartiment  (14), 
ladite  une  partie  au  moins  (31,  32,  33,  34)  de  l'air 
comburant  ne  traversant  que  ledit  premier  compar- 
timent  (14). 

2.  Brûleur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le 
fait  que  le  premier  compartiment  (1  4)  comporte  une 
entrée  d'air  (24)  et  une  sortie  d'air  (23),  ladite  sortie 
d'air  (23)  débouchant  dans  le  conduit  d'aspiration 
(20)  de  l'air  comburant. 

3.  Brûleur  selon  la  revendication  2,  caractérisé  par  le 
fait  que  le  conduit  d'aspiration  (20)  s'étend  transver- 
salement  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  (26)  de  la 
tête  de  combustion  (10). 

4.  Brûleur  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  le  ventilateur  (1  1)  est  du  type 
centrifuge,  son  axe  (27),  et  donc  celui  du  moteur 
électrique  (12),  étant  parallèle  à  l'axe  longitudinal 
(26)  de  la  tête  de  combustion  (10)  et  décalé  par  rap- 
port  à  celui-ci. 

5.  Brûleur  selon  l'une  des  revendications  2  à  4,  carac- 
térisé  par  le  fait  qu'un  volet  de  réglage  (21)  est  dis- 
posé  dans  le  conduit  d'aspiration  (20). 

6.  Brûleur  selon  la  revendication  5,  caractérisé  par  le 
fait  que  la  sortie  d'air  (23)  du  premier  compartiment 
(14)  débouche  dans  le  conduit  d'aspiration  (20)  en 
amont  du  volet  de  réglage  (21). 
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Brûleur  selon  l'une  des  revendications  1  à  6,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  les  seconds  moyens  électriques 
(25)  placés  dans  le  second  compartiment  (15)  sont 
supportés  par  une  platine  qui  constitue  l'une  des 
cloisons  (1  7,  1  9)  de  séparation  entre  les  premier  et  5 
second  compartiments  (14,  15). 

Brûleur  selon  l'une  des  revendications  1  à  7,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  les  premiers  moyens  électriques 
(16)  placés  dans  le  premier  compartiment  (1  4)  sont  10 
supportés  par  le  moteur  électrique  (12). 
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